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2011 2012 2013 2014 2015

102 091 95 121 109 613 108 359 107 500

335 927 326 097 343 473 323 243 304 849

118 187 108 277 103 252 89 624 87 518

11 130 9 102 8 096 6 601 5 620

11 316 12 633 12 100 11 497 11 203

88 100 75 89 85

1 059 965 862 780 713

434 362 356 356 328

40 46 23 21 16

5 9 7 3 6

252 218 182 152 127

32 553 31 605 34 777 29 626 28 706

96 828 96 699 98 869 95 826 96 269

94 91 66 153 153

1 843 1 943 2 284 2 611 2 536

1 151 941 1 195 1 233 764

1 0 1 2 2

279 305 288 309 251

439 436 564 599 646

8 384 8 905 7 413 6 207 5 648

2 046 1 771 1 675 1 421 1 046

182 150 101 72 19

6 3 7 8 7

524 477 813 640 743

811 821 809 759 775

95 91 78 101 71

272 301 369 326 502

611 629 696 653 683

40 152 40 073 39 328 33 288 27 865

275 265 211 172 126

2 369 2 168 1 958 1 905 1 696

1 178 2 045 1 901 1 483 1 247

12 18 19 13 4

391 446 458 425 379

50 131 53 161 58 134 54 937 42 228

0 1 521 2 803 2 316 1 565

0 0 44 44 22

Total 821 156 797 795 832 900 775 854 731 918

3.

4.

5.

Dépassement prohibé sur la  voie réservée à  la  ci rculation en sens  inverse

Tableau 1.6 : Nombre d'infractions¹ entraînant l'inscription de points d'inaptitude, selon le type et l'année d'infraction, 

commises par les titulaires d'un permis de conduire de la classe 5 (classe principale), de 2011 à 2015

Type d'infraction

Année

Excès  de vi tesse de 11 à  20 km/h

Excès  de vi tesse de 21 à  30 km/h

Excès  de vi tesse de 31 à  45 km/h

Excès  de vi tesse de plus  de 45 km/h

Excès  de vi tesse lors  de travaux

Dépassement prohibé par la  gauche

Dépassement prohibé par la  droi te

Franchissement prohibé d'une l igne de démarcation de voie

Augmentation de sa  vi tesse lors  d'un dépassement par un autre véhicule

Dépassement d'une bicyclette sans  espace suffi sant à  l 'intérieur de la  

même voie de ci rculation

Dépassements  success i fs  en zigzag

Omiss ion de se conformer à  un feu rouge

Omiss ion de se conformer à  un panneau d'arrêt

Omiss ion de se conformer à  un arrêt obl igatoire à  un passage à  niveau

Omiss ion d'arrêter avant d'effectuer un vi rage à  droi te devant un feu rouge

Omiss ion de se conformer au s ignal  d'arrêt d'un autobus  scola i re

Omiss ion d'arrêter à  un passage à  niveau (autobus , minibus , transport de 

matières  dangereuses)

Omiss ion de se conformer aux ordres  ou aux s ignaux d'un brigadier, d'un 

agent ou d'un s ignaleur

Marche arrière prohibée

Conduite avec a lcool  dans  l 'organisme²

Vitesse ou action imprudente

Conduite pour un pari , un enjeu ou une course

Conduite interdi te d'un véhicule transportant des  matières  dangereuses  

dans  un tunnel

Vitesse trop grande par rapport aux conditions  atmosphériques  ou 

environnementales

Espace insuffi sant la issé derrière un autre conducteur

Freinage brusque sans  nécess i té

Défaut de respecter la  priori té accordée aux piétons  et aux cycl i s tes  à  une 

intersection

Défaut de respecter la  priori té accordée aux véhicules  qui  ci rculent en sens  

inverse

Omiss ion de porter la  ceinture de sécuri té

Omiss ion de porter le casque protecteur

Manquement à  un devoir de conducteur impl iqué dans  un accident

S'applique si la personne possède un permis d'apprenti conducteur.

Nouvelle infraction du 5 août 2012.

Nouvelle infraction du 25 avril  2013.

Refus  de fournir un échanti l lon d'ha leine²

Conduite sans  la  présence d'un accompagnateur³

Conduite en fa isant usage d'un apparei l  tenu en main muni  d'une fonction 

téléphonique

Omiss ion de respecter le corridor de sécuri té 4

Surf de véhicule 5

Ces données sont indiquées sous réserve de modifications, plus particulièrement pour la dernière année, en raison des délais observés 

entre les dates d'infraction et de condamnation.

1.

2. S'applique si la personne est âgée de 21 ans ou moins, si  elle possède un permis d'apprenti conducteur, un permis probatoire, un 

permis autorisant uniquement la conduite d'un véhicule muni d'un détecteur d'alcool ou un permis restreint délivré à la suite de la 

révocation d'un permis probatoire, ou si elle possède un permis de conduire de la classe 6D (cyclomoteur) ou 8 (tracteur de ferme) 

depuis moins de 5 ans.


